
Charte des maximes pour un code de conduite contre le racisme 
 
 
1) L’acceptation et la mise en pratique d’actions élaborées par la FLF. 
Rendre accessible ces actions à tous les membres du club. L’adoption 
rigoureuse de ces principes avec une transmission subséquente et 
intégrale à toutes les composantes du club. 
 
Parmi les maximes figurent : 

• Le droit de lancer des actions déterminées et ponctuelles.  
• La lecture des textes rédigés par la FLF qui condamnent toute sorte 

de racisme et de xénophobie. 
• L’usage de banderoles dans les enceintes des stades lors de 

diverses actions fédérales. 
• La distribution aux spectateurs de tracts et d’autres publications 

mises à disposition lors des activités de la FLF. 
 
2) La publication d’une déclaration du club refusant toute sorte de 
racisme. 
 

• Cette publication pourra figurer dans les programmes des 
compétitions, dans les journaux du club, sur les affiches des 
matches et sur d’autres publications du club. 

• Le club  pourra adapter les mesures à prendre selon les 
circonstances et l’entourage.  

 
3) La fondation de partenariats ralliant les supporters, les joueurs et les 
services d’ordre dans le but de planifier et de transposer des actions 
contre le racisme. Toutes les minorités ethniques et tous les concitoyens 
immigrés devront y être intégrés. Sont visés entre autres les objectifs 
suivants : 
 

• Le respect des cultures et la promotion des traditions. 
• Profiter de la notoriété et de la popularité des joueurs clés pour 

soutenir des actions ponctuelles contre le racisme. 
• Permettre aux minorités ethniques et aux immigrés qu’ils soient 

représentés dans tous les domaines des activités du club. 
• La sensibilisation des jeunes gens pour la lutte anti-raciste. Pour 

atteindre ce but il y a lieu d’utiliser les moyens de communication 
opportuns (p. ex. l’Internet, …)      

 
4) Contrecarrer avec véhémence toutes actions racistes ou 
discriminatoires pour montrer que le racisme n’est pas toléré dans le 
monde du football. Des mesures appropriées sont dès lors à prendre sans 
délai, p.ex. : 
 
 
 



• Porter plainte contre tout incident à caractère raciste. 
• Faire enlever de l’infrastructure des stades tous graffitis et 

banderoles à tendance raciste. 
• Engager des procédures disciplinaires à l’encontre des joueurs 

présentant dans leur comportement des attitudes racistes, 
• Condamner immédiatement par haut-parleur les chants racistes 

pendant les matches. 
• Entraver avec détermination tout empiètement raciste au niveau 

des jeunes joueurs en utilisant des moyens pédagogiques afin de 
fournir les explications nécessaires à l’encontre de propos racistes 
ou tendancieux. 

  
 
 
 


